
1 
 

 

Compte-rendu des principales décisions 
adoptées en séance publique 

 
 
 

Point 2 - Rapport annuel relatif aux synergies et économies d'échelles entre la Commune et le 
CPAS - Approbation 

 
Depuis 2019, la Wallonie a formalisé le rapport sur les synergies entre la Commune et le CPAS. 
Celui-ci doit être présenté chaque année lors d’une séance commune du Conseil communal et 
du Conseil de l’Action sociale.  
 
Ce rapport vise à présenter les synergies terminées, en cours et projetées ainsi que le degré de 
« synergisation » entre la Commune et le CPAS.  
 
Les Conseillers communaux ont approuvé, à 18 voix pour et une abstention, le rapport présenté 
en séance.  
 

Point 3 - Programme wallon de Développement Rural 2024-2027 (PwDR), mesure LEADER, acte 
de candidature du GAL Burdinale Mehaigne - RATIFICATION 

L'acte de candidature pour la programmation 2024-2027 du GAL Burdinale Mehaigne doit 
s’accompagner d’une délibération des Conseils communaux concernés et préciser le territoire 
potentiellement concerné, le bénéficiaire de la subvention, l’identité de la structure en charge 
de l’élaboration de la Stratégie de Développement Locale (SDL) et la nature et l’origine du 
financement de la part locale. 

Sur proposition du Collège et après une présentation de Mme Valérie Pinel, coordinatrice du 
GAL, les Conseillers communaux ont ratifié la décision du Collège communal du 20 septembre 
2022 de soutenir la candidature du GAL au Plan de Développement Stratégique (PDS) 2024-
2027. 

 

Points 4 et 5 - CPAS - Démission et remplacement d'un conseiller - Prise d'acte 

 
Le Conseil communal a pris acte de la démission de M. Benjamin Donnay de son poste de 
Conseiller de l’Action sociale et a accepté la candidature de Mme Elina Giacomel, proposée par 
le groupe PS, pour le remplacer.  
 
 

Point 6 - Commission citoyenneté - Démission - Remplacement - Décision 

Suite à la démission de Mme Martine Dabée, Benjamin Donnay a été désigné afin de la 
remplacer au sein de la Commission Citoyenneté. 
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Point 8 - Subside ordinaire 2022 à ASBL "La Maison des Jeunes" - Décision 

Les Conseillers communaux, sur proposition du Collège, ont marqué leur accord sur l’octroi 
d’une subvention de 10.000€ à l’ASBL « La Maison des Jeunes ». 

L’octroi de ce subside communal vise à permettre à l’ASBL "La Maison des Jeunes" d’assurer 
son bon fonctionnement. Cette subvention est octroyée à des fins d’intérêt public, à savoir, 
aider ASBL "La Maison des Jeunes" à promouvoir les différentes activités sportives, culturelles 
et autres activités et projets demandés par les jeunes ou par la population locale. 

Point 9 - Subsides ordinaires 2022 aux organisateurs de fête foraine - Décision 

Sur proposition du Collège communal, les Conseillers ont décidé d’accorder une subvention de 
601,40€ à « L’amicale des élèves de Bas-Oha  » et de 1.779,40€ à l’asbl « Les amis du Château 
féodal ». Ces deux groupements organisent, en effet, chaque année des manifestations et des 
animations dans le cadre des fêtes locales.  

A travers cette subvention, octroyée à des fins d’intérêt public, les autorités communales 
entendent d'encourager les comités organisateurs des manifestations de prestige ou 
d'animation dans le cadre des fêtes locales. 

Point 10 - Subside ordinaire 2022 à l’ASBL Centre culturel de Wanze pour son projet « Le Grain 
d’Art »  

Sur proposition du Collège, le Conseil a décidé d’octroyer une subvention de 5.100€ à l’ASBL Le 
Centre Culturel pour son projet « Le Grain d’Art ». L’objectif est de permettre à l’ASBL Le Centre 
Culturel de disposer d'une trésorerie suffisante afin de fonctionner et de mener à bien ses 
projets. 

Point 11 – Commune Zéro Déchet : Notification et grille de décision à la RW + Délégation des 
actions à Intradel 

 
La Commune s’est lancée dans la démarche Commune Zéro Déchet depuis 2020. Dans ce cadre, 
une délibération du Conseil communal accompagnée d'une notification, attestant la poursuite 
de cette démarche, doit être envoyée pour le 30 octobre au plus tard au SPW. La grille de 
décisions 2023, indiquant les actions qui seront menées durant l’année, doit également être 
transmise à la Région wallonne.  
 
Dans son courrier du 20 juillet 2022, Intradel propose un programme de 4 actions locales Zéro 
Déchet auquel la Commune souhaite adhérer : 
 

• Campagne de sensibilisation à la lutte contre le gaspillage alimentaire    

• Campagne de sensibilisation au ZD - focus réemploi/réparation (à destination des 
écoles primaires) 

• Poursuite de la sensibilisation à l’eau du robinet : prime à l’achat de gourdes 

• Campagne de sensibilisation au ZD dans la salle de bain : prime à l’achat d’objets ZD 

https://wanze-pm.imio-app.be/Members/sha/mymeetings/meeting-config-council/subside-ordinaire-2020-a-lasbl-centre-culturel-de-wanze-pour-son-projet-le-grain-d2019art-decision
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Le Conseil communal a suivi la proposition du Collège de poursuivre la démarche Commune 
Zéro Déchet pour 2023, de valider la grille de décision 2023 et de mandater Intradel pour la 
réalisation des 4 actions locales Zéro Déchet précitées.  
 

Point 12 - Modification de voirie - Ouverture d’une voirie communale dans le cadre du permis 
d’urbanisme introduit par Immo Naxhelet pour la construction de maisons médicales à Wanze- 
Décision 

 

Immo Naxhelet a introduit un dossier d’urbanisme pour la construction de maisons médicales 
Chaussée de Wavre à Wanze (sur l'ancien site LOVEMA). La création de ces centres 
médicaux nécessite l'aménagement et l'ouverture d'une nouvelle voirie, laquelle sera ensuite 
cédée à la Commune. Cette voirie sera aménagée perpendiculairement à la chaussée de Wavre. 
 
Une enquête publique commune (Urbanisme/Décret voirie) s'est déroulée du 11 août au 15 
septembre 2022. Une réclamation d'un voisin direct et une lettre de pétition ont été adressées 
à la Commune durant l'enquête. L'ensemble des remarques porte toutefois sur la partie 
urbanistique du projet et non sur l'ouverture de la nouvelle voirie communale, sauf en ce qui 
concerne la présence de 8 places de parkings longeant la voirie à créer et à céder à la commune.  
Les signataires de la pétition les trouvent non-nécessaires vu le nombre de places de parking 
créées dans l'ensemble du projet. Ces places pourraient toutefois s'avérer utiles si le projet 
devait encore s’étendre dans le futur. 
 
Sur proposition du Collège communal, les Conseillers ont approuvé l'ouverture d'une voirie 
communale à Wanze, perpendiculairement à la chaussée de Wavre (sur l'ancien site 
LOVEMA), donnant accès au projet de maisons médicales. 
 

Point 13 - Cession gratuite à la commune d’une voirie communale à aménager dans le cadre du 
permis d’urbanisme introduit par Immo Naxhelet à Wanze - Décision  

 

Dans la continuité du point précédent, il a été convenu que la voirie qui sera réalisée sera cédée 
gratuitement à la Commune, conformément aux plans dressés par le bureau d'études. Celle-ci 
devra également être conforme aux éventuelles conditions émises dans le permis 
d'urbanisation en cours d'instruction. Tous les frais de cession, y compris les frais d'acte, seront 
à charge des demandeurs. 
 
Les membres du Conseil ont ainsi accepté la cession gratuite d'une voirie par Immo Naxhelet à 
la Commune de Wanze, qui sera créée perpendiculairement à la chaussée de Wavre sur l'ancien 
site LOVEMA. 
 

Point 14 - Resa - Pose d’un câble souterrain le long de la piste cyclable reliant la rue du Canal et 
la rue de Wanzoul - Convention - Approbation  
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L’intercommunale Resa souhaite poser un câble souterrain à moyenne tension dans une 
propriété communale aux abords de la piste cyclable reliant la rue du Canal à la rue de Wanzoul. 
La Commune conserverait l’entière propriété de la bande de terrain sur lequel porte 
l’autorisation, toutefois elle s’engage à permettre l’accès aux installations autorisées pour 
l’entretien ainsi que pour d’éventuelles réparations. Cette bande de terrain devra rester libre 
de toute construction non démontable (murs, accès de garage…) ainsi que de toute plantation 
(arbustes, piquets de clôture, etc…). 
 
Le Conseil communal a approuvé le projet de convention d'occupation entre RESA et la 
Commune de Wanze. 
 

Point 15 – Gestion par la Commune de Wanze du passage sous le viaduc de Lavoir (E42) – 
Convention avec le SPW - Approbation  

 
La Commune souhaite créer, en collaboration avec la Commune de Héron, un sentier de 
liaison modes doux entre le moulin de Ferrières situé dans le village de Lavoir (Héron) et la rue 
Sockeu à Longpré (Wanze) de manière à rejoindre le Château de Moha. Ce sentier ne pourra 
être emprunté que par les piétons et les cyclistes. 
 
L'assiette concernée par l'aménagement de ce sentier est, pour partie, le passage sous le viaduc 
de Lavoir ainsi qu'un sentier en bordure de l’autoroute (E42), propriété de la Wallonie. 
Cette dernière accepte de mettre ces passage et sentier à la disposition des Communes de 
Wanze et Héron à titre précaire et gracieux. 
 
Une convention particulière relative à la mise à disposition et à l'entretien de ce chemin doit 
être signée entre les deux communes concernées et le SPW - Mobilité/Infrastructures. 
Préalablement à sa signature, la convention devait être approuvée par les Conseils communaux 
concernés. 
 
Dans cette convention, il est notamment stipulé que l’entretien des passage et sentier 
concernés par la présente convention sont pris en charge comme suit : 
 

• la Région prend en charge le premier gros nettoyage et débroussaillage du sentier et de 
ses abords ; 

• les Communes prennent en charge, selon les modalités à convenir entre elles, 
l’entretien ordinaire et extraordinaire du sentier et de ses abords dont notamment : 
1. le nettoyage (enlèvement des déchets et dépôts clandestins éventuels,…) ; 
2. l’entretien des plantations, débroussaillage ; 
3. l’entretien hivernal ; 
4. les réparations du revêtement. 

 
Le Conseil communal a approuvé le projet de convention d'occupation et d'entretien, à titre 
précaire et gracieux, entre le SPW Mobilité/Infrastructures et la commune de Wanze relatif au 
passage sous le viaduc de Lavoir et d’un sentier en bordure de l’autoroute (E42). 
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Point 16 - Modification de voirie - Aménagement d'une piste cyclo-piétonne en site propre rue 
L. Charlier reliant Wanze-centre à Bas-Oha - Décision 

La piste cyclo-piétonne aménagée depuis plusieurs années sur le trottoir côté "habitations" rue 
Léon Charlier est assez inconfortable pour le cycliste en raison du risque d'ouverture des 
portières de voitures garées tout le long de celle-ci. 

Afin de sécuriser cette piste et la rendre ainsi plus attractive, il convient de la déplacer de l'autre 
côté de la voirie. Cet aménagement sera réalisé sur l'accotement herbeux qui appartient au 
domaine communal. La bande concernée sera bétonnée et interdite à la circulation automobile 
par une signalisation adéquate. 

La piste cyclo-piétonne côté "maisons" sera supprimée. L'espace sera entièrement rendu aux 
piétons. 

Sur proposition du Collège communal, les Conseillers ont approuvé cette modification de voirie. 

 

Point 17 - Traçabilité et assainissement des terres : motion relative aux impacts financiers dus à 
la gestion, à la traçabilité et à l'assainissement des terres 

 

Sur proposition du Collège, les Conseillers ont adopté une motion relative aux impacts 
financiers dus à la gestion, à la traçabilité et à l'assainissement des terres.  
 
Cette motion prévoit : 
 

• la sollicitation du Gouvernement wallon pour la prise en compte des difficultés financières 

qu'engendrent la mise en application des obligations légales liées à l'assainissement des 

terres excavées et la nécessaire diminution du nombre de chantiers qui pourront être 

réalisés dans les années à venir. 

• la sollicitation du Gouvernement wallon pour la révision à la hausse des enveloppes 

budgétaires affectées notamment dans le cadre du Fonds régional d'investissement 

communal afin que les coûts supplémentaires liés à l'assainissement des terres excavées 

puissent être complètement à charge de la Région. 

• la sollicitation du Gouvernement wallon quant à la possibilité de normaliser les prix dans 

tous les centres. 

• la transmission de la présente motion à l'Union des Villes et Communes de Wallonie, à 

l'ensemble des communes de Wallonie et au Gouvernement wallon. 

 

Point 18 - Magasin du CPAS - Installation d’une détection gaz, d’une détection incendie, 
d’éclairages de sécurité et divers travaux électriques - Approbation des conditions et du mode 
de passation 

Les Conseillers communaux ont approuvé le cahier des charges du marché relatif à l’installation 
d’une détection gaz, d’une détection incendie, d’éclairages de sécurité et à divers travaux 
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électriques au magasin de seconde main du CPAS dont le montant estimé s'élève à 29.999,99€ 
TVAC. 

Point 19 - Fourniture d'une centrale téléphonique pour l'administration communale – 
Approbation des conditions et du mode de passation 

Les Conseillers ont approuvé le cahier des charges du marché “Fourniture d'une centrale 
téléphonique pour l'administration communale” dont le montant estimé s'élève à 19.999,99€ 
TVAC. 

Point 20 - UREBA exceptionnel - remplacement des châssis à l'école de Bas-Oha travaux - 
Approbation des conditions et du mode de passation 

Sur proposition du Collège, le Conseil communal a approuvé le cahier des charges du marché 
relatif aux travaux de remplacement des châssis à l’école de Bas-Oha dans le cadre d’un UREBA 
exceptionnel et dont le montant estimé s'élève à 149.672€ TVAC. 

Point 21 - Marché de Travaux - Mise en conformité de la détection incendie de l'école de 
Vinalmont - Approbation des conditions et du mode de passation 

 
Les Conseillers communaux, sur proposition du Collège, ont approuvé le cahier des charges du 
marché de travaux pour la mise en conformité de la détection incendie de l'école de Vinalmont 
dont le montant estimé s'élève à 39.924,90€ TVAC. 
 

Point 22 - Marché de Travaux - Mise en conformité électrique de l'école de Huccorgne - 
Approbation des conditions et du mode de passation 

 
Les Conseillers ont approuvé le cahier des charges du marché de travaux de mise en conformité 
électrique de l’école de Huccorgne dont le montant estimé s'élève à 73.937,05€ TVAC. 
 
 
Absence de M. Princen, M. Englebert, Mme Faniel, Mme Seinlet. M. Bols entre au point 2. 
Unanimité pour l’ensemble de ces points, excepté le point 2 dont les votes sont repris dans le 
compte-rendu.  


